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\æ FOT{/|.4 ULE DU SER,MENT,

T

JE lunn d'étre f idèle au ROI, à I 'honneur et à Ia Parr ie;

de révéler à I ' instant tout ce qui pourraiI  venir à ma con-

naissanÇe, et qui serait contrail'e au service de Sa l\{,,rrcsrÉ

et au bien de l'État; de ne prenclre aucun service e c de ne

recevoir aucune pension ni traitement d'un Prince étranger,

sans Ig consentement exprès de Se MerEsrÉ; d'observer les

lois, ortlonnances et réglernens, et généralement frire tout

ce qui est du devoir d'un brave et loyal Chevalier de Ja
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